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Kwei/Bonjour, 
 
[Quelques mots de salutations en Atikamekw] 
 
Je voudrais débuter mon intervention en saluant toutes les personnes qui sont présentes en 
ce moment à cette rencontre et plus particulièrement Monsieur le président de la Régie de 
l’énergie Monsieur Jocelin Dumas, Madame la vice-présidente de la Régie Madame Louise 
Rozon et Madame la régisseure Sylvie Durand.  
 
Aux représentants de la Régie de l’énergie, je voudrais vous remercier d’avoir accepté de 
recevoir notre demande d’intervention, malgré le fait que nous ayons manifesté notre 
intention d’intervenir alors que le processus était déjà amorcé.  
 
Je pense qu’il est absolument nécessaire à ce moment-ci que la Régie entende notre point 
de vue sur les démarches qui sont présentement en cours avec Hydro-Québec, afin de 
pourvoir aux besoins énergétiques de la communauté d’Opitciwan. 
 
En tant que Chef de la Nation Atikamekw d’Opitciwan, je prends donc la parole aujourd’hui 
au nom des membres de ma Nation, pour vous transmettre la vision de notre communauté 
dans le développement de nos installations énergétiques. En tant que gouvernement, nous 
avons le devoir et la responsabilité de prendre part et de réagir à toutes démarches qui 
affectent nos intérêts.  
 
Notre message est clair et sans équivoque : le projet de centrale de cogénération à la 
biomasse est la seule option envisageable pour notre communauté. Toute autre option ne 
répondrait pas aux critères d’acceptabilité sociale pour l’ensemble des membres de notre 
Nation.  
 
D’ailleurs, nous avons toujours été clairs quant à l’importance que revêt la mise en œuvre 
du projet de centrale de cogénération à la biomasse forestière pour les membres 
d’Opitciwan. 
 
Voilà maintenant dix ans que nous travaillons sur ce projet et nous avons examiné toutes 
les options. Nous sommes en mesure de dire avec certitude que le projet de centrale de 
cogénération à la biomasse remplit toutes les conditions de succès au niveau de 
l’acceptabilité sociale, environnementale, économique et de la faisabilité technique. 
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Non seulement ce projet assure une production fiable, sécuritaire, durable et renouvelable 
d’électricité nécessaire pour les besoins d’approvisionnement des résidences de notre 
communauté, il maximise également les activités de notre scierie et de nos projets 
entrepreneuriaux. Il contribuera au développement de l’économie et de l’emploi pour nos 
membres.  
 
En plus des avantages pour Opitciwan, nous sommes persuadés que le projet de centrale 
permettra à Hydro-Québec de bénéficier d’économies sur les coûts de production de 
l’électricité desservant notre communauté. Selon nous, il s’agit donc d’un projet gagnant-
gagnant qu’Hydro-Québec devrait prioriser.  
 
À ce sujet, je dois ajouter que j’ai eu l’occasion le 8 juillet dernier de rencontrer Madame 
Sophie Brochu, PDG d’Hydro-Québec, à son bureau de Montréal. Cette rencontre à laquelle 
participaient nos équipes respectives me permet d’être enthousiaste pour la suite des 
choses. 
 
Ensemble, nous avons jeté les bases d’un processus qui devrait nous permettre de faire 
avancer et ultimement d’aboutir dans le dossier de la centrale de cogénération à la 
biomasse. À ce moment-ci, je suis confiant que Madame Brochu est sincère et de bonne foi. 
 
Nous désirons plus que tout qu’Hydro-Québec et le Conseil de la Première Nation 
d’Opitciwan deviennent des partenaires de confiance et mettent tout en œuvre pour 
réaliser le projet de centrale de cogénération à la biomasse dans les meilleurs délais.  
 
Ce projet est indispensable à la pérennité de la communauté d’Opitciwan. Une fois en 
opération, considérant ses retombées positives, il profitera à l’ensemble de la société 
québécoise. 
 
Il y a longtemps qu’Hydro-Québec s’est engagée dans ce dossier, mais depuis dix ans des 
obstacles se plaçaient toujours sur la route de sa réalisation. Avec la volonté exprimée par 
Madame Brochu, j’espère que cette fois est la bonne. J’invite la Régie de l’énergie à 
demeurer vigilante dans ce dossier. 
 
Je laisserai maintenant mes collaborateurs, Messieurs Paul Michaud et Grégoire Lemay 
vous exposer le projet de centrale de cogénération à la biomasse. 
 
Je vous remercie de votre attention! 
 
Mikwetc! 
 
Jean-Claude Mequish 
Chef Du Conseil Des Atikamekw d’Opitciwan 


